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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-98197

Département(s) de publication : 34
 Annonce n° 25-98197

Services

Section 1 - Identification de l'acheteur

Communauté d'Agglomération Hérault Nom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
Méditerranée

Président LeCorrespondant : 
ZI Le Causse, 22 avenue du 3ème Millénaire  Adresse :  ,  B.P. 26 34630 Saint Thibery

Coordonnées :

 Téléphone : 0499474849
 Courriel : commande.publique@agglohm.net

 Adresse internet : http://www.agglo-heraultmediterranee.net/

 Adresse internet du profil d'acheteur : http://agglo-heraultmediterranee.marches-publics.info

Section 2 - Description du marché

Archivage physique des documents papier de la Communauté d'agglomération Objet du marché : 
Hérault Méditerranée

Siège de la Communauté d'agglomération Hérault Méditerranée  Lieu d'exécution :  , 34630 Saint-
thibéry

Section 3 - Caractéristiques du marché

Les prestations sont réglées par des prix forfaitaires. Le présent marché Caractéristiques principales : 
concerne l'archivage physique des documents papier et notamment le tri, le traitement et un 
accompagnement structurant
Refus des variantes.

Section 4 - Durée du marché ou délai d'exécution

6 mois à compter de la notification du marché.

Section 5 - Conditions relative au marché

Unité monétaire utilisée, l'euro.

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-98197
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-98197
http://www.agglo-heraultmediterranee.net/
http://agglo-heraultmediterranee.marches-publics.info
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Langues pouvant être utilisées dans l'offre ou la candidature en complément de celles faites en 
françaisfrançais : 

Section 6 - Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat

Documents à produire obligatoirement par le candidat, à l'appui de sa candidature :
Documents à produire à l'appui des candidatures par le candidat, au choix de l'acheteur public :
Documents à produire obligatoirement par l'attributaire, avant la signature et la notification du 
marché public ou de l'accord-cadre (formulaire NOTI1) :

Renvoi au règlement de la consultationAutres renseignements demandés : 

Section 7 - Critères d'attribution

Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés ci-dessous 
avec leur pondération :

Prix : 60%
Valeur technique de l'offre : 40%

Section 8 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 10 - Conditions de délai

02/10/2025 à 12:00Date limite de réception des offres : 
6 mois à compter de la date limite de réception des offres.Délai minimum de validité des offres : 

Section 11 - Autres renseignements

202519_ Numéro de référence attribué au marché par le pouvoir adjudicateur / l'entité adjudicatrice : 
SR

Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie Renseignements complémentaires : 
dématérialisée. Pour retrouver cet avis intégral, accéder au DCE, poser des questions à l'acheteur, 
déposer un pli, allez sur http://agglo-heraultmediterranee.marches-publics.info Code NUTS : FRJ13 
Marché périodique : NON Calendrier prévisionnel de publication des prochains avis :L'execution du 
marché est soumise à d'autres conditions particulières :Le contrat sera financé sur les ressources 
propres de la collectivité. Les modalités de paiement sont régies au L.2392-10, R.2392-10 à R.2392-13 
CCP et soumises au CCAG applicable au contrat." Instance chargée des procédures de recours : 
Tribunal administratif de Montpellier, 6, rue Pitot 34063 MontpellierCedex 2 Tél : 0467548100 Fax : 
0467547410Mel : greffe.ta-montpellier@juradm.fr Précisions concernant le(s) délai(s) d'introduction 
des recours : Le candidat peut, s'il le souhaite et sous réserve de sa recevabilité, exercer devant le 
tribunal administratif de Montpellier : - Référé pré-contractuel prévu aux articles L.551-1 à L.551-12 du 
Code de justice administrative (CJA), et pouvant être exercé avant la signature du contrat. - Référé 
contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du CJA, et pouvant être exercé dans les délais prévus 
à l'article R. 551-7 du CJA. - Recours pour excès de pouvoir contre une décision administrative prévu 
aux articles R. 421-1 à R. 421-7 du CJA, et pouvant être exercé dans les 2 mois suivant la notification ou 
publication de la décision de l'organisme (le recours ne peut plus, toutefois, être exercé après la 
signature du contrat). - Recours de pleine juridiction ouvert aux tiers justifiant d'un intérêt lésé, et 
pouvant être exercé dans les deux mois suivant la date à laquelle la conclusion du contrat est rendue 
publique. - Recours en indemnisation qui devra, obligatoirement faire l'objet d'une demande préalable 
auprès de la personne publique (au-delà d'un délai de quatre ans à compter du 1er janvier de l'année 
qui suit celle où la créance sur la personne publique est née, le requérant s'expose à l'opposition de la 



3/3

prescription quadriennale DEMANDES DE RENSEIGNEMENTS : les demandes de renseignements 
doivent parvenir, par écrit, 10 jours calendaires avant la date limite de remise des plis, via le PROFIL 
D'ACHETEUR, et selon les modalités définies au règlement de la consultation. Une réponse écrite sera 
adressée au plus tard 6 jours calendaires avant la date limite de remise des plis. JUGEMENT DES 
OFFRES : Les sous -critères retenus pour le jugement des offres sont définis dans le règlement de la 
consultation. Pour information, une visite obligatoire est prévue dont les modalités sont indiquées à 
l'article 5.2 du règlement de la consultation. La gestionnaire de la consultation est Sonia RANC 
joignable au 04.67.09.98.48

Section 14 - Informations complémentaires

03/09/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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